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DELEGATION DE SERVICE PUBLIC DES TRANSPORTS URBAINS 
PROTOCOLE DE FIN DE CONTRAT 

 
 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise, représentée par son Président en 
exercice, dûment habilité en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date 
du [à compléter par ACSO en fonction de la date du conseil communautaire], 
 
Ci-après dénommée l’« Autorité Organisatrice » ou « ACSO » 
 

D’UNE PART, 
 
 
 
ET 
 
[à compléter par le Délégataire] 
 
Ci-après dénommée le « Délégataire » 
 

D’AUTRE PART, 
 
 
 
ACSO et le Délégataire étant, ci-après, désignés collectivement par les « Parties » ou 
individuellement par la « Partie ». 
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NOGENT-SUR-OISE – quartier des Coteaux – Création de locaux commerciaux 

en rez de chaussée d’immeubles de logements 
 

CONVENTION PARTENARIALE 
 

 
 

 
ENTRE 
 
La VILLE de NOGENT-SUR-OISE 
 
Représentée par son Maire M. Jean-François DARDENNE, agissant aux présentes en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du [X] rendue exécutoire le [X] 
 

Ci-après dénommée "La VILLE". 

ET 
 
La Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise  
 
Représentée par son Président M. Jean-Claude VILLEMAIN, agissant aux présentes en vertu d’une 
délibération du Conseil d’agglomération en date du [X] rendue exécutoire le [X] 
 

Ci-après dénommée "l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale" ou « EPCI ». 
 

 

ET 
 
L’Etablissement Public National d’Aménagement et de Restructuration des Espaces 
Commerciaux et Artisanaux, établissement public industriel et commercial doté de la personnalité 
morale et de l'autonomie financière, créé par la loi numéro 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la 
mise en œuvre du pacte de relance pour la ville et par le décret numéro 97-130 du 12 février 1997 
pris pour son application, dont le siège est à LILLE (59000), 12 place Saint Hubert identifié au SIREN 
sous le numéro 420 829 558 et immatriculé au registre du commerce et des sociétés de LILLE 
METROPOLE. 
 
représenté par Madame Valérie LASEK, agissant en sa qualité de directrice générale conformément à 
l'article R. 325-7 du code de l'urbanisme, fonction à laquelle elle a été nommée en vertu d'un arrêté 
conjoint de la ministre du logement et de l'habitat durable, du ministre de la ville, de la jeunesse et des 
sports, et de la secrétaire d'Etat chargée du commerce, de l'artisanat, de la consommation et de 
l'économie sociale et solidaire, en date du 11 avril 2016 (NOR : EINI1608859A) et publié au Journal 
officiel le 14 avril 2016 (JORF numéro 0088 du 14 avril 2016, texte numéro 92), 
Spécialement autorisée à l'effet des présentes en vertu d'une délibération du conseil d'administration 
numéro 1006/2018 en date du 27 novembre 2018 dont une copie est ci-annexée. 
 

Ci-après dénommé « Epareca » 

 
 
 
 
 
 
 
 

























































































 

 

 
 
 

STADE MARIE CURIE 
Convention de mise à disposition n° XX E BAT XXX 

 

 
 
1 - Utilisation : 
 
 [«Régulière»] Régulière 

 
�x Durée de validité : «Durée_de_validité» 

�x Jour ���[�}�����µ�‰���š�]�}�v : 
«Jour_doccupation_»«Jour_doccupation_2»«Jour_doccupation_3»«Jour_
doccupation_4»«Jour_doccupation_5»«Jour_doccupation_6» 

�x �,���µ�Œ���•�����[�}�����µ�‰���š�]�}�v���W��
«Heures_doccupation_»«Heures_doccupation_2_jour» 

 
 [«Temporaire»] Temporaire 
  

�x Jours et heures de mise à disposition : 
«Temporaire_date_» 
«Temporaire_date_2»  
«Temporaire_date_3» 
«Temporaire_date_4» 
 

2 - Activité : 
 
 «Activité»  
 

 
 
3 �t Salle(s) ou terrain concerné(es) : 
 
«Salles_ou_terrain_concernées» 
«Salles_ou_terrain_concernées2» 
«Salles_ou_terrain_concernées3» 
«Salles_ou_terrain_concernées4»


